


J Objet : Incitation aux économies d'eau : Suppression du tarif professionnel 

Rapporteur : Monsieur Bernard KRUZYNSKI 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.210-1 et suivant qui disposent le principe 
général d'une gestion équilibrée des ressources en eau, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les statuts de la Régie Mont De Eau en vigueur, 

Vu la décision n° 2014/12/0118 en date du 11 décembre 2014, prise par Madame le Maire, adoptant 
le tarif appliqué aux professionnels, 

Considérant que toute collectivité productrice d'un service public doit appliquer - à service égal - un 
même tarif pour l'ensemble des usagers du territoire au regard des principes d'égal accès au service 
public et d'égalité de traitement des usagers des services publics. 

Considérant l'importance de sensibiliser tous les usagers, y compris les professionnels, à la nécessité 
de réduire leur consommation d'eau, 

Considérant la volonté de simplifier la structure tarifaire pour encourager les économies d'eau et 
promouvoir une gestion plus équitable de cette ressource. 

Entendu le rapport de présentation, 

Le Conseil d'administration après en avoir délibéré, décide à l'unanimité: 

Article 1 : Décide la suppression du tarif professionnel de l'eau pour l'ensemble des abonnés 
concernés. 

Article 2 : Précise que les abonnés professionnels concernés seront informés de cette décision. 

Article 3 : Indique que ces dispositions prendront effet à compter du 1er janvier 2026. 

Article 4 : Autorise le Directeur de « Mont de Eau Agglo » à accomplir toutes formalités et signer 
toute pièce ou document relatif à l'exécution de la présente délibération. 

2 






